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Le PLUi, où en est-on ?
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Calendrier et procédure

Calendrier prévisionnel : approbation en 2025.



Le PLUi, kesako ?
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Un équilibre à trouver entre préservation et développement

Le PLUi doit concilier : 
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Le PLUi est très impactant …

OBJECTIFS du PLUi :

- fixer des règles de constructibilité 
cohérentes à l’échelle des 68 
communes sans les uniformiser.

- Fixer à la parcelle, les règles (écrites et 
graphiques) de constructibilité 
opposables aux permis de construire,
déclarations préalables de travaux, 
permis d’aménager, ….

Le PLUi : à quoi et à qui sert-il ? 
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OBJECTIFS du PLUi :

- Assurer le dynamisme de la commune, 
- Répondre aux exigences nationales (lois..etc), …
- tout en répondant aux besoins des habitants.

L’exercice est pour le moins périlleux…. 

Le PLUi : à quoi et à qui sert-il ? 

Le PLUi est très impactant … pour le devenir de la COMMUNE

Or, les habitants ont des attentes variées
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OBJECTIFS du PLUi :
− répartir les objectifs généraux d’aménagement 

et de développement pour organiser la 
complémentarité entre communes, 

− définir un projet commun qui assure le 
développement de l’intercommunalité vis-à-vis 
des territoires limitrophes, au sein de la région 
Bourgogne-Franche-Comté, …

− aménager l’espace avec cohérence pour 
organiser les complémentarités et éviter les 
concurrences néfastes au développement de la 
métropole

La cohérence du projet de territoire est garante du 
sentiment d’appartenance au Grand Besançon

Le PLUi : à quoi et à qui sert-il ? 

Le PLUi est très impactant … pour le devenir 
du GRAND BESANCON



Zoom sur les pièces 
réglementaires 
(zonage, règlement, OAP)
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Les pièces du PLUi  

Diagnostic socio-économique 

et environnemental, justification des 

choix, évaluation des incidences sur 

l’environnement
Projet de territoire 

(orientations générales) 

Rapport de présentation

PADD 
(projet d’aménagement 

et de développement durables)

Zonage et règlement

Délimitation de zones et règles associées 

OAP 
(orientations d’aménagement 

et de programmation)

Schéma d’aménagement sur zones

à urbaniser (AU) ou urbaines (U) Annexes graphiques

Annexes

PLUi
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Une introduction en images
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Le zonage
Le zonage définit 4 types de zones :

urbaines (U)
Espaces en grande partie bâtie où subsistent 

quelques parcelles non bâties.

à urbaniser (AU)
Secteurs destinés à être construits ou réhabilités.

agricoles (A)
Secteurs réservés à la production agricole en 

raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique.

naturelles (N)
Secteurs réservés à la préservation des espaces 

naturels et forestiers pour l'intérêt 

environnemental des milieux concernés.
Source : Géoportail de l’urbanisme – PLU en vigueur – mai 2024

Il est envisagé plusieurs zones U ou AU : UA pour les centres anciens des communes, UB pour les secteurs plus

récents ; UC pour les secteurs constitués d'immeubles ; UE ou AUE dédiées aux équipements publics (salle des

fêtes, terrains de sport, école, ...) ; UY ou AUY pour les zones d'activités économiques et commerciales ; …
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Le règlement

Le règlement …

…règlemente le droit des sols de chaque 

parcelle, publique ou privée.

Il fixe des règles pour les constructions : 

• Destinations autorisées ou interdites,

• Implantation sur la parcelle, 

• Recul par rapport à la voie publique, 

• Hauteur des constructions, 

• Aspect extérieur, 

• Clôture, 

• Espaces verts… 

Les règles sont différentes en fonction des 

zones.

Exemple de destinations / sous-destinations autorisées ou interdites
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Les OAP sectorielles

Dans certains secteurs U et en zone AU,

… des OAP (Orientation d'Aménagement

et de Programmation) dites sectorielles

sont définies en plus du règlement.

L’OAP fixe :

• Un programme de logements à 

respecter (nombre de logements, type 

de logement),

• un accès à réaliser, 

• des cheminements piétons internes à 

prévoir,

• un arbre à préserver, 

• une vue sur l'église à conserver, ...

→ Une OAP est envisagée pour l’ensemble 

du secteur permettant un aménagement 

d’ensemble et non un aménagement au 

coup par coup.

Source : Atelier In Situ – 2023 – exemple d’OAP en cours de définition
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Les OAP thématiques

Ce sont des orientations générales 

qualitatives pour mieux intégrer les 

projets dans leur environnement.

Les OAP thématiques permettent 

d’appréhender une « thématique » à 

l’échelle du Grand Besançon et non 

seulement à l’échelle d’un secteur 

précis

Les OAP « thématiques » envisagées 

sont la trame verte et bleue (axe de 

déplacement des animaux) et le 

paysage (vues sur la Citadelle à 

préserver, des entrées de villes à 

requalifier, ...).

Source : Extrait de l’OAP « Paysage » sur les entrées de ville - AUDAB



La concertation
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En plusieurs étapes

Réunions publiques | habitants, 

élus et usagers du territoire 

S’informer et transmettre des 

observations sur le PLUi en cours 

d’élaboration

Défi Jeunes | jeunes du territoire 

Un défi créatif pour exprimer leurs 

attentes sur les villes et villages de 

demain.

Cafés PLUi | « experts » du territoire

Des ateliers d’échanges thématiques 

spécifiques (forêt, agriculture, habitat, 

économie, énergie).
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Zoom sur les concertations passées
Cafés PLUi - 2023

Source : Cosphère - 2023
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… et à venir

Cafés PLUi - 2024

• Paysage et cadre de vie| 17 mai, 10h-12h, salle 
Courbet

• Habitat et règles de construction | 24 mai, 10h-12h, 
salle Jean Zay

• Agriculture et forêt | 24 mai, 14h-16h, salle Jean Zay

• Formes urbaines | 28 mai, 10h-12h, salle Courbet



21

Zoom sur les concertations à venir

Cafés PLUi - Paysage et cadre de vie| 17 mai

Comment intégrer les 

blocs techniques lors 

d’une opération 

d’ensemble ?

Faut-il interdire/limiter les 

toitures terrasses en centre 

ancien ?

Faut-il encadrer les 

terrasses en toiture 

(tropézienne), la largeur 

des lucarnes ?

Faut-il réglementer les 

types et couleurs de tuile ?

Faut-il interdire les 

enrochements pour le 

soutènement ?

Quelle implantation 

privilégiée pour l’intégration 

des panneaux solaires en 

toiture ?

….
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Zoom sur les concertations à venir

• Cafés PLUi - Habitat et règles de construction | 24 mai

Faut-il imposer les mêmes 

règles pour la construction 

neuve et la réhabilitation en 

centre ancien ? 

Stationnement, coefficient de 

pleine terre, annexes, locaux 

techniques ?

Comment densifier le tissu pavillonnaire 

existant en assurant une intégration 

satisfaisante des nouvelles constructions, 

sans venir créer un masque pour 

l’éclairement des constructions voisines, 

sans créer du vis-à-vis, … ?
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Zoom sur les concertations à venir

• Cafés PLUi - Agriculture et forêt | 24 mai

Comment bien intégrer les 

constructions agricoles et 

extensions dans la pente ? Les 

couleurs ? Les toitures ? 

Quelle organisation des 

bâtiments les uns par rapport 

aux autres ? la prise en 

compte des abords ? 

L’implantation des nouvelles 

constructions le long des axes 

routiers ?

Comment bien intégrer les 

ENR sur les toitures des 

bâtiments agricoles ? 

Faut-il interdire 

l'agrivoltaïsme au regard 

d’un enjeu paysager ?

Quels bâtiments 

agricoles sont autorisés 

en zone U ?

Quelle prise en compte 

de la proximité des 

forêts pour 

l’urbanisation future ? 
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Zoom sur les concertations à venir

• Cafés PLUi - Agriculture et forêt | 24 mai

Comment construire un 

projet conciliant densité, 

qualité et coût de sortie 

maîtrisé ?

La densité permet-elle d’équilibrer le coût de l’opération 

pour intégrer le stationnement mutualisé et les espaces 

verts communs ?

Quelle surface dédiée aux espaces verts en fonction de 

la typologie des logements (individuel, intermédiaire, 

collectif) ?  Coût des espaces verts communs ? Qui 

gère l’entretien des espaces verts ?
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Attentes auprès des membres du CDP

Rôle d’observation : 
s’enrichir des temps des échanges lors des 

cafés PLUi pour bien appréhender les enjeux 

d’aménagement du territoire et de sobriété 

(foncière, énergétique, …)

Prévoir la rédaction d’une note 

écrite globale sur le PLUi 



TEMPS D’ÉCHANGES



Grand Besançon Métropole
Communauté urbaine

La City – 4 rue Gabriel Plançon

25043 Besançon Cedex

Tél. 03 81 87 88 89

www.grandbesancon.fr
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